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À propos des Jésuites

La Compagnie de Jésus est un ordre religieux catholique fondé 
par saint Ignace de Loyola en 1540, qui réunit près de 17 000 
Jésuites dans le monde, dont 4 650 en Europe et 410 au sein de 
la Province de France (France, Grèce et Ile Maurice).
Vivant en communautés, ils remplissent des missions très 
variées (éducative, sociale, pastorale…) en s’efforçant d’intégrer 
réflexion, prière et actions. Leur formation d’une quinzaine 
d’années vise à faire d’eux, à la suite du Christ, des hommes de 
rencontre et de réconciliation.
Acteurs d’une Église en marche, ils souhaitent contribuer avec 
d’autres à un monde plus humain et plus divin.

Les fondamentaux de la pratique jésuite

L’expérience des Exercices spirituels d’Ignace de Loyola 
comme lieu de la rencontre avec Dieu et de la fécondité de sa 
Parole, expérience qu’ils sont heureux de faire partager.

Le discernement spirituel : une attention aux mouvements 
intérieurs qui aide à déceler l’appel libérant de Dieu et à prendre 
une juste décision.

La relecture : une reprise, dans la durée, non seulement sur ce 
que l’on a fait mais sur ce que cela nous a fait.

Le Magis (davantage) : désir d’engager sa liberté concrète-
ment, de faire un pas de plus en vue d’une plus vie plus libre et 
plus fructueuse.

Un regard positif : a priori de bienveillance sur les hommes et le 
monde qui sont sauvés par Dieu. Avant de juger ou de condam-
ner, écouter jusqu’au bout.

Par-delà les frontières : pouvoir être à la fois auprès des 
déclassés du système scolaire et auprès des meilleurs élèves, 
s’engager dans la liturgie comme dans des questions de 
bioéthique, considérer le monde non plus comme composé 
d’entités séparées mais interdépendantes entre elles. Prière et 
action dans le monde ne s’opposent plus.

Engagements principaux

Enseignement
Un réseau de 14 établissements scolaires (Ignace de Loyola – 
Education), un autre réseau de 9 institutions éducatives pour 
soutenir les jeunes en difficultés (Loyola Formation), une faculté 
de théologie et de philosophie (Centre Sèvres à Paris), 3 centres 
Laennec pour étudiants en médecine (Paris, Lyon, Marseille), 
un partenariat avec l’Icam.

Jeunesse
Réseau Jeunesse Ignatien (propositions pour 17-35 ans), 
aumôneries d’étudiants, lien privilégié au MEJ (Mouvement 
Eucharistique des Jeunes), implication dans le scoutisme (fondé 
en France par un Jésuite), lien privilégié à la Communauté 
Vie Chrétienne (CVX). Participation, avec d’autres acteurs de  
la famille ignatienne, à des propositions spirituelles.

Spiritualité
Cinq centres spirituels pour suivre des sessions et faire une 
retraite : Manrèse (92), le Châtelard (69), Penboc’h (56), 
La Baume (13), Les Côteaux-Païs (Sud-Ouest).

Social
Le Centre de Recherche et d’Action sociale (CERAS, La Plaine-
St-Denis), Service Jésuites des Réfugiés (JRS, ONG interna-
tionale pour répondre aux besoins spirituels et matériels des 
réfugiés), aumôniers et visiteurs de prison.

Publications
Des revues (ex : Études, Projets, Christus, Vers Dimanche, 
Archives de philosophie, Recherches de Science Religieuse, 
‘Laennec’), des livres… Une maison d’édition avec les Jésuites 
de Belgique francophone.

International
De nombreux Jésuites de la Province sont régulièrement envoyés 
en mission hors de leur territoire, et ce sur tous les continents. 
Le service jésuite du volontariat international (Inigo) envoie des 
étudiants et jeunes professionnels pour des stages humanitaires 
de 4 mois à deux ans avec le soutien d’un accompagnement.
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â  Que dit l’Église sur les migrations ? 

Les positions de l’Église n’ont pas leur source dans une générosité naïve ou dans un « évangélisme » qui 
prétendrait déduire de la Bible des conclusions politiques, mais bien dans quelques principes essentiels 
de la Doctrine Sociale de l’Église (DSE), qui peuvent se résumer ainsi :

■   La dignité de toute personne humaine doit être respectée inconditionnellement. Elle ne dépend ni 
de sa nationalité, ni de son sexe, ni de sa couleur de peau, ni de sa religion, ni de son statut aux 
yeux de la loi : « La situation d’irrégularité légale n’autorise pas à négliger la dignité du migrant, 
qui possède des droits inaliénables, qui ne peuvent être ni violés ni ignorés… Les différents 
diocèses ont le devoir de se mobiliser pour que ces personnes, contraintes à vivre en dehors de  
la protection de la société  civile, trouvent un sentiment de fraternité dans la communauté chrétienne »  
(Jean-Paul II, Message pour la Journée Mondiale des Migrants, 1996).

■   En raison de la destination universelle des biens, tout homme a le droit non seulement de vivre en 
sécurité (ce qui fonde le droit d’asile) mais aussi de disposer des « ressources vitales » lui permettant 
de vivre dignement. S’il ne les trouve pas chez lui, cela crée un « devoir d’accueil » pour les nations 
mieux pourvues. Bien sûr, le manque de « ressources vitales » dans bien des pays relève de causes 
auxquelles il faut aussi porter remède, afin de garantir le « le droit de ne pas avoir à migrer ».

■  Quand il ne s’agit pas de « migrations forcées » (recherche de sécurité, de « ressources vitales »), 
les États ont le droit de réglementer l’accès à leur territoire, mais seulement à titre d’exception 
au principe général, qui est la liberté de se déplacer et même de « se fixer » à l’étranger. Seule la 
visée du bien commun (et non d’un quelconque intérêt catégoriel ou idéologique) peut légitimer de 
telles exceptions. Et le bien commun d’une nation ne doit pas prévaloir contre le bien commun 
« universel » : « Dans une société en voie de mondialisation, le bien commun et l’engagement en 
sa faveur doivent assumer les dimensions de la famille humaine tout entière, c’est-à-dire de la 
communauté des peuples et des Nations, au point de donner forme d’unité et de paix à la cité des 
hommes, et d’en faire, en quelque sorte, la préfiguration anticipée de la cité sans frontières de Dieu » 
(Benoît XVI, Caritas in Veritate 7). En matière de politique migratoire, comme en d’autres domaines, 
la prise en considération du « bien commun universel » peut amener un chrétien à préconiser des 
mesures ne concordant pas avec ce que semble exiger le bien commun de son pays.

■  Le droit de vivre en famille s’oppose aux mesures rendant difficiles le regroupement familial. 

■  L’intégration « authentique » est à rechercher, en respectant la légitime pluralité des cultures et en 
excluant « aussi bien les modèles fondés sur l’assimilation, qui tendent à faire de celui qui est 
différent une copie de soi-même, que les modèles de marginalisation des immigrés, comportant 
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des attitudes qui peuvent aller jusqu’au choix de l’apartheid » (Jean-Paul II, Journée Mondiale du 
migrant et du réfugié, 2005). Les différences acceptables sont celles qui ne mettent pas en danger 
la paix sociale et la liberté des citoyens ; de plus, les migrants ont aussi des devoirs à l’égard du 
pays d’adoption.

■   La « culture de la rencontre » doit fonder notre attitude, en opposition à la « culture du rejet » liée à une 
attitude de défense, de peur, de désintérêt ou de marginalisation. Si l’accueil du « frère venu d’ailleurs » 
est parfois un devoir moral, c’est, bien plus souvent qu’on ne le croit, une source d’enrichissement 
mutuel, une manière de construire « un monde meilleur ». « En marche avec les migrants et les 
réfugiés, l’Église s’engage à comprendre les causes qui sont aux origines des migrations, mais 
aussi à travailler pour dépasser les effets négatifs et à valoriser les retombées positives sur les 
communautés d’origine, de transit et de destination des mouvements migratoires » (Pape François, 
Journée Mondiale du migrant et du réfugié, 2014). 

Christian MELLON, s.j., membre du CERAS et rédacteur au sein de la revue Projet, en a coordonné  
le numéro « Migrations » (www.revue-projet.com).

Consulter aussi : www.doctrine-sociale-catholique.fr/index.php?id=6822

http://www.revue-projet.com
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â  L’action de la Compagnie de Jésus  
auprès des réfugiés : le JRS

L’exigence de justice et d’accueil des plus pauvres est au cœur de l’éthique sociale chrétienne.  
À l’époque contemporaine, cette exigence s’est traduite dans quelques-uns des principes qui 
structurent la « doctrine sociale de l’Église catholique » : destination universelle des biens, solidarité, 
option préférentielle pour les pauvres… Une société se juge par la place qu’y occupent les plus pauvres, 
les plus faibles, ceux qui « ne comptent pas ».

Jesuit Refugee Service (JRS) pour aller à la rencontre des réfugiés http://fr.jrs.net/index

JRS est une organisation internationale catholique, 
fondée et animée par la Compagnie de Jésus. 
Elle opère dans le monde entier avec des bénévoles 
et des salariés.
Les objectifs du JRS sont intimement liés à la mis-
sion de la Compagnie de Jésus : œuvre apostolique 
internationale, elle s’inscrit dans l’apostolat social 
de la Compagnie de Jésus avec la promotion de  
la justice du Royaume de Dieu, en dialogue avec 
les autres cultures et les autres religions.

L’histoire
Années 1970 : les déplacements forcés ne cessent d’augmenter. Les premiers boat people apparaissent. 
Le père Pedro Arrupe s.j., alors Supérieur Général de la Compagnie de Jésus, fonde le 14 novembre 
1980 le JRS, Jesuit Refugee Service, pour répondre aux besoins spirituels et matériels des réfugiés.

Pour le Père Arrupe, ce service, expression moderne d’apostolat, est en outre inspiré par l’engagement 
de la Compagnie de Jésus à œuvrer pour « une foi qui travaille pour la justice » dans le monde  
(32e Congrégation Générale).

Tout en maintenant sa priorité - œuvrer dans les situations d’urgence et là où personne d’autre n’œuvre -, 
le JRS accomplit un travail auprès des réfugiés et des communautés qui les accueillent, en proposant 
un vaste programme de réhabilitation et d’activités de soutien ainsi que des propositions pastorales.

Les services – soutien, éducation pour les enfants et les adultes, services sociaux et conseils divers, 
soins médicaux, etc. – sont préparés en fonction des besoins locaux et des ressources disponibles.

Le JRS appelle tous ceux et celles qui le veulent et le peuvent, individus comme organisations et 
autorités publiques, à collaborer à son action.

La Charte du JRS, établie en mars 2000, précise en 14 points l’histoire, les valeurs et les engagements 
fondamentaux dans l’esprit ignatien. http://www.jrsfrance.org/2010/09/la-charte-de-jrs-en-anglais/

http://fr.jrs.net/index
http://www.jrsfrance.org/2010/09/la-charte-de-jrs-en-anglais/
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â  Dans le monde, 3 missions :  
accompagner, servir et défendre

Accompagner
« La pierre angulaire de la mission du JRS consiste à offrir des services holistiques et humains  
aux personnes déplacées de force. Des subsides, quels qu’ils soient, ne remplaceront jamais la chaleur 
de l’assistance donnée par un être humain à un autre. Le JRS reconnaît la dignité humaine chez  
les réfugiés à travers son accompagnement. »
L’accompagnement, dans l’exil comme dans le retour, c’est l’engagement de se rendre proche aussi 
longtemps qu’il faudra, avoir le goût et le temps de la conversation pour se connaître.

Servir
Dans les camps de réfugiés, le JRS intervient en subvenant aux besoins essentiels et en participant  
à l’éducation des jeunes.
L’organisation d’une vie culturelle et sociale, permettant de maintenir les liens avec les racines culturelles 
de ces personnes déplacées, constitue un des autres axes de travail du JRS.
Le service passe également par la compréhension de l’histoire et du parcours du réfugié.
L’encouragement constitue la troisième dimension du service : encouragement à l’autonomie et  
à la confiance en soi.

Défendre, plaidoyer (advocay)
Le JRS exerce également un travail de plaidoyer (« advocacy ») et de « lobbying » auprès des institutions 
et organisations internationales, pour y pousser les pays et gouvernements responsables du problème 
et à trouver une solution juste qui permettent aux réfugiés et personnes déplacées de rentrer chez elles. 
En certaines circonstances le JRS tente également un processus de « résolution des conflits ». 

JRS dans le monde 

50 
PAYS

1 400 
VOLONTAIRES

900 000 
BÉNÉFICIAIRES
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â  En Europe, 14 JRS http://jrseurope.org/

Comme région, JRS Europe s’est assigné quatre objectifs :
• L’accompagnement face à la précarisation des demandeurs d’asile ; 
• L’intégration sociale ;  
• L’accès à la protection ;
• La vérification des conditions des retours forcés.

Quand les JRS au nord de l’Europe sont plutôt engagés dans l’accompagnement des demandeurs 
d’asile placés en rétention administrative, ceux du sud de l’Europe sont inscrits dans le suivi de l’accès à 
l’asile et dans les diverses dimensions de l’intégration.

â  JRS France http://www.jrsfrance.org/

Le Service Jésuite des Réfugiés en France (JRSF) 
est l’antenne nationale de JRS . 

Association régie par la loi de 1901, son but est 
l’aide aux personnes déplacées par force de leur 
pays d’origine, en particulier aux demandeurs 
d’asile ou réfugiés et la défense de leurs droits.

La Fondation JRS France – sous égide de la Fondation 
Caritas France, reconnue d’utilité publique, 
participe au financement des missions de JRSF.

■ MISSIONS DE JRSF

Mission d’accompagnement : offrir l’hospitalité à ces personnes, souvent mal reçues ou laissées à la rue, 
alors qu’elles sont venues demander la protection de notre pays.
Par cette hospitalité, contribuer à modifier la perception des étrangers par nos concitoyens.

Mission de service : rendre un service réel aux réfugiés qui sont arrivés dans notre pays et les accompagner 
vers l’autonomie en leur permettant de reprendre confiance en eux et dans les autres, dans la dignité 
et la liberté.

Mission de défense : contribuer grâce à une connaissance concrète des difficultés des demandeurs d’asile 
et des réfugiés à l’amélioration des dispositifs légaux et administratifs qui les concernent, notamment 
par l’action de plaidoyer. 

http://jrseurope.org/
http://www.jrsfrance.org/
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Créé en 2006, le JRS France est aujourd’hui animé par Paul de Montgolfier s.j..

La situation française se caractérise par le nombre relativement important d’associations ou 
d’organisations non gouvernementales actives auprès des réfugiés sur notre territoire. 

Cette richesse impose une réelle collaboration. 
Les missions de JRS France ont été précisées dans la concertation avec, principalement, Français 
Langue d’Accueil, le CEDRE (Secours Catholique), France Terre d’Asile, la Croix-Rouge, la Cimade, 
Dom’Asile,  ARDHIS, l’Entraide Universitaire.

Le JRS France a une priorité : aider les réfugiés ou demandeurs d’asile en France, dans les situations où les 
autres associations n’interviennent pas ou peu, ou en complémentarité avec elles.

■ ACCOMPAGNER AVEC LE PÔLE HOSPITALITÉ

Le Réseau « Welcome en France », la rue n’est pas un lieu d’accueil !

Depuis 2009, se constitue le réseau 
de familles et de communautés 
religieuses qui deviendra « Welcome 
en France », association loi 1901, 
qui a pour objectif d’offrir un 
hébergement gratuit chez des 
particuliers à des demandeurs 
d’asile en attente d’un logement en 
Centre d’Accueil de Demandeurs 
d’Asile (CADA). Des équipes se sont 
constituées dans diverses villes pour 
pratiquer cet accueil qui est nourri 
par la spiritualité de JRS. 

Difficultés de logement d’un demandeur d’asile : 3 moments clés

•  Lors du dépôt de la demande en préfecture et quand aucun CADA peut encore lui offrir  
une place. 

• Ayant obtenu le statut de réfugié, la personne doit quitter le CADA.  
• Dans certaines circonstances d’urgence.  

Le service à rendre est donc d’offrir un hébergement pour un temps limité, en attendant 
une prise en charge dans les dispositifs existants. 
Il s’agit d’accompagner une transition, un passage difficile, par le tissage de liens 
rassurants qui favoriseront l’insertion.
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Le réseau est constitué par des familles et des communautés religieuses qui acceptent d’accueillir  
une personne en demande d’asile pour une durée limitée, généralement entre 4 et 6 semaines pour éviter 
les phénomènes d’installation et d’attachement.

Le lien avec l’association spécialisée qui l’a prise en charge est maintenu pour les questions adminis-
tratives et juridiques.

Un tuteur Welcome assure le suivi individuel et vérifie que le demandeur reste actif et devienne autonome.

Les accueillants sont soutenus par la coordination du réseau, caractérisée par une grande convivialité 
entre accueillants, accueillis et tuteurs.

Les liens avec les partenaires et avec les autres associations permettent aux accueillis de bénéficier 
rapidement de cours de langues et de limiter les frais judiciaires.  

Le réseau Hospitalité  
s’étend progressivement

80 
FOYERS

+ 

30

Paris et Île-de-France,  
Lille, Rennes, Brest,  
Nantes, Bordeaux, Orléans, 
Lyon, Marseille, Nice,  
Clermont-Ferrand, Valence, 
Dijon, Nevers.

COMMUNAUTÉS  
RELIGIEUSES

forment le groupe des accueillants.

Actuellement,  

UNE QUARANTAINE  
de tuteurs dans l’année.

445 
de 2010 à aujourd’hui (dont 25 femmes)

• Âge médian : 28 ans
•   Pays d’origines :  

Afghanistan, Iran, Guinée,  
Bengladesh, Syrie, Mali,  
Mauritanie, Sri-Lanka, etc.

PERSONNES 
ACCUEILLIES 

PLUS DE 

53 400 
NUITÉES OFFERTES 
par Welcome en France 
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Le réseau Hospitalité pour échanger sur les bonnes pratiques d’accueil

Avec le réseau Hospitalité, JRS favorise les échanges sur les expériences diverses des collectifs qui 
offrent l’accueil aux réfugiés.

Y participent : 

•  les collectifs locaux qui pratiquent l’hospitalité aux réfugiés mais qui n’adhèrent ni à Welcome en 
France, ni à JRSF ;

•  les collectifs locaux adhérant à la charte de Welcome en France mais sans adhérer à la tutelle JRSF ; 
•  les collectifs locaux adhérant à la charte de Welcome en France et à JRS France.

Ce réseau est en voie de construction.

« Welcome Jeunes » : La rencontre de l’étranger

http://www.jrsfrance.org/category/c36-jrs-france/welcome-jeunes/

Une proposition qui invite les jeunes à se connaître 
et s’apprécier dans le respect des différences.

Dans les moments de détente, les actions en 
commun et les partages font tomber les préjugés 
réciproques.
Ainsi des jeunes français retrouvent les réfugiés, 
jeunes aussi, pour jouer au foot, faire du théâtre, 
organiser des soirées culturelles…

Les activités sont sur Facebook : jrs.welcome-Jeunes

 Extrait du programme de décembre 

02 : Arts plastiques
03, 10 et 17 : Cours de français
04, 05, 11, 12, 18 et 19 : Conversation en français 
06 :  Rencontre conviviale avec des étudiants 

espagnols
13 : Concert de Gospel
16 : Réunion de préparation des vacances
20 : Préparation d’une « disco soupe »
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Des retraites spirituelles proposées à des demandeurs d’asile

Michel Barthe-Dejean est jésuite et prêtre administrateur de la paroisse du quartier de Montreynaud 
- Le Soleil à Saint-Étienne. Cette paroisse a une forte tradition d’accueil de demandeurs d’asile : 
hébergement par un prêtre diocésain, Gérard Riffard, alimentation par l’association ASIM, créé par un 
frère jésuite, Edouard Guignard, etc.

Bon nombre des demandeurs d’asile sont chrétiens, de différentes églises, et participent à la vie de la 
paroisse : animation, chorale, groupes de partage d’Evangile, etc.

Chaque année au mois d’août, Michel et une équipe de laïcs de la « Pastorale des Quartiers Populaires » 
de Saint-Étienne organisent une retraite de 5 jours pour une trentaine de personnes, majoritairement 
demandeurs d’asile, adultes et enfants. Prière, mimes, chants, échanges et partages, jeux sont au 
menu. La pédagogie spirituelle est pour une part ignatienne avec notamment l’application des sens 

pour goûter intérieurement les scènes évangéliques

■ SERVIR AVEC LE PÔLE INSERTION

Ce pôle prolonge l’aide aux demandeurs d’asile 
en étendant cette aide aux réfugiés par diverses 
propositions adaptables selon les besoins : 
des formations en langue française, des aides 
à la recherche de logement et à la recherche 
d’emploi, des formations professionnelles.

À l’instar de JRS international, le pôle Servir du 
JRS France fournit aux réfugiés arrivés dans notre 
pays un accompagnement vers l’autonomie.

• L’enseignement du français, 
• Les formations professionnelles
•  L’accès à l’emploi et les remises à niveau 

nécessaires
• L’aide à la recherche de logement

UNE ACTION CONCRÈTE POUR DONNER UNE CHANCE 
PAR LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Depuis 2009, le centre de formation professionnelle continue 
le Marais Sainte-Thérèse, en collaboration avec JRS, réalise la 
formation professionnelle de demandeurs d’asile. Ce sont des jeunes 
adultes qui apprennent le métier de soudeur, de rectifieur ou de 
tourneur fraiseur en 6 mois. Ils passent l’une ou l’autre qualification 
professionnelle qui leur permet ensuite d’obtenir une promesse 
d’embauche, d’accélérer leur régularisation et finalement d’avoir un 
emploi. Au passage, les entreprises acceptent de s’engager pour eux 
et trouvent des salariés compétents et motivés dans un secteur en 
tension du point de vue recrutement.

Cette action, outre le service rendu auprès d’une douzaine de réfugiés 
en 5 ans, vise à démontrer la nécessité de permettre aux demandeurs 
d’asile d’entrer dans les dispositifs de formation professionnelle, ce 
qui n’est pas le cas aujourd’hui, la législation ne les autorisant pas à 
être en formation professionnelle, les frais de formation ne sont donc 
pas pris en charge.
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■ DÉFENDRE AVEC LE PÔLE JURIDIQUE

Ce pôle assure le suivi juridique des questions administratives 
personnelles des demandeurs d’asile et des réfugiés. Il plaide 
également auprès des responsables politiques pour que notre 
pays apporte des réponses plus respectueuses des droits 
fondamentaux de ces personnes.

L’expertise acquise au contact des demandeurs d’asile et des 
réfugiés en France engage JRS à non seulement défendre leurs 
droits humains quand ils sont bafoués par l’administration mais 
aussi à informer les décideurs politiques pour que nos lois soient 
en accord avec celles de l’Union européenne, des accords 
internationaux et du respect de la dignité humaine.

La France a signé les accords de Genève (1951) sur le droit de toute personne se sentant en danger 
dans son pays, de demander la protection d’un autre état. Les états signataires se sont engagés à 
étudier cette demande et à fournir nourriture et hébergement pendant la procédure d’examen.

Durant l’année 2012, JRS France a 
organisé une campagne auprès des 
intellectuels et des élus sur le thème : 
« La rue n’est pas un lieu d’accueil ». 
Le Sénateur Philippe Dallier et M. Jean 
Gaeremynck, président du Conseil 
d’Administration de l’OFPRA, ont 
participé au colloque qui a débouché sur 
une liste de 10 recommandations pour 
l’hébergement des demandeurs d’asile. 
Elles ont été envoyées aux élus.

Jeudi 16 octobre 2014, dans les locaux de 
l’Assemblée Nationale, JRS a organisé un 
débat pour introduire, dans la future loi sur 
l’asile, la possibilité pour les demandeurs 
d’asile d’accéder au travail ou pour le 
moins aux formations professionnelles.

http://www.senat.fr/rap/r12-130/r12-130_mono.html

■ LE FINANCEMENT DE JRS FRANCE

Le JRS France est financé pour un cinquième par la Province de France de la Compagnie de Jésus, 
pour deux cinquièmes par des dons privés, pour les deux cinquièmes restant par des fondations.

10 RECOMMANDATIONS POUR L’HÉBERGEMENT  
DES DEMANDEURS D’ASILE

1   La décision de l’OFPRA doit être prise dans un délai de six mois à compter 
du dépôt de la demande d’asile.

2   Le récépissé valant titre de séjour doit être obtenu automatiquement si la 
Préfecture ne l’a pas délivré dans le délai de quinze jours prévu par la loi.

3   La validité du récépissé valant titre de séjour court sur toute la durée de la 
procédure, jusqu’à la notification de la décision définitive sur le statut de 
réfugié.

4   La décision de placer une demande d’asile en procédure prioritaire doit être 
prise par l’OFPRA et être motivée en droit et en fait.

5   La liste des pays d’origine sûrs doit être établie au niveau européen, et 
la notion de pays d’origine sûr ne doit plus être un motif de placer 
automatiquement une demande d’asile en procédure prioritaire.

6   Le recours devant la CNDA doit être suspensif, pour toutes les procédures, et 
ce dès le dépôt du recours ou de la demande éventuelle d’aide juridictionnelle 
; les droits à l’hébergement et aux soins doivent être continus.

7   L’hébergement en CADA doit atteindre 32 000 places, réparties sur 
l’ensemble du territoire.

8   Accorder l’ATA jusqu’à la décision définitive sur le statut de réfugié, pour 
toutes les procédures.

9   Le demandeur d’asile doit être autorisé à travailler, ou à suivre une formation 
professionnelle au bout de six mois d’attente de réponse à sa demande.

10   Assurer les moyens concrets d’une plus grande indépendance de l’OFPRA.
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■ TÉMOIGNAGES

Un réfugié afghan 

« Je n’avais jamais vu l’intérieur d’une maison, 
mais seulement imaginé en observant les façades 
depuis la rue. Maintenant je suis étonné de voir 
que les hommes se lèvent à table pour aider leur 
femme. Étonné aussi qu’elles se servent avant 
les hommes et même qu’elles parlent pendant 
le repas. Je suis surpris de voir que les jeunes 
pères aident beaucoup leur femme et sont très 
patients avec les enfants.

Hier soir, j’avais 14 invités pour « le dîner Afghan ». Ils étaient tous très curieux de découvrir la cuisine 
afghane. Moi, j’espérais ne pas les décevoir. Lorsque je suis arrivé dans la salle à manger avec 2 plats 
dans les mains, tout le monde a applaudi ! Ma cuisine a eu du succès car les plats ont été vite mangés, 
et il n’y avait pas de restes. Tous ont trouvé cela très bon.

J’ai été très content de voir une famille française avec plusieurs générations ensemble. Grand-père 
et grand-mère, fils et fille avec leur mari ou femme, et les petits enfants. C’est comme chez moi en 
Afghanistan. Avant, je ne savais pas qu’il y avait en France des familles ressemblant aux familles 
d’Afghanistan. C’est rassurant pour mon avenir en France. »

Une famille « accueillant »

« Nous avons pris la décision, avec mon mari et mes 4 enfants, d’intégrer le réseau Welcome  
et d’ouvrir notre maison à un demandeur d’asile en Janvier 2013.
Nous avons donc reçu S, un jeune homme, pour un mois à la maison.
Il arrive un soir, accompagné d’une tutrice de Welcome. 
Celle-ci fait le lien avec les familles d’accueil et le soutient dans ses démarches. 

Nous n’avons rien d’autre à offrir que notre hospitalité.

Dès les premiers jours, nous nous penchons sur la carte et retraçons avec lui le chemin parcouru : 
Pakistan, Iran, Turquie (où il travaille dans le bâtiment, est tombé amoureux…), Bulgarie, Grèce, Hongrie 
(emprisonnement pendant 7 mois dans des conditions inhumaines) Autriche, Italie… lui-même ne sait 
plus par quelles frontières il est passé, souvent au péril de sa vie. 

On me dit que S. est vulnérable, mais je le trouve tellement volontaire et combatif.
Nous ignorons tout de l’univers dense et multiple qui l’habite, nous ne connaissons ni les paysages  
ni les parfums de l’Afghanistan, ni ses montagnes, ni ses visages… 
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Je ne sais pas ce que c’est que de fuir pour vivre, 
de passer des frontières dans la peur, de vivre 
dehors. De sa culture, tout nous échappe : les 
modes de relations, les représentations, les rites, 
les symboles… Et lui, que connait-il de notre 
univers familier ? Nous sommes des étrangers 
l’un pour l’autre.

Et pourtant, je crois, nous parviendrons avec lui, 
comme avec les 3 personnes que nous avons 
accueillies progressivement, aux parcours très 
différents, à établir une relation respectueuse, 
amicale, fraternelle, souvent intense et riche en 

découvertes. Et finalement, nous devenons des hôtes les uns pour les autres!

Offrir un toit à des personnes qui ont fui leur pays de force parce que leur vie était menacée leur 
permet de reprendre un peu pied. Dans le parcours éprouvant de la demande d’asile, ce tissage 
de liens rassurants peut être déterminant dans le chemin d’intégration.
Il faudra y mêler l’indispensable respect, l’humilité (car souvent, nous n’avons rien compris),  
le questionnement car rien n’est jamais acquis. J’ai cessé de voir S. comme un « Afghan », ou 
comme un « demandeur d’asile » : c’est un ami, simplement.
Comment ne pas témoigner de la joie profonde que nous ont apporter ces échanges. C’est aussi  
un geste de solidarité envers une personne qui a besoin d’une aide à laquelle nous pouvons 
répondre en lui offrant un toit, de la chaleur humaine, simplement.

Une dernière chose : mes enfants ont été des sésames extraordinaires ! » 

LE SEIGNEUR VEILLERA SUR TOI

Aujourd’hui, à la suite du Christ, nous sommes appelés à vivre des expériences d’hospitalité avec ceux qui nous le demandent, comme 
les demandeurs d’asile et les réfugiés. Ces expériences de rencontre concrète nous appellent à nous déplacer, à marcher avec eux, à 
nous émerveiller, à transformer notre regard et à témoigner de ce que nous avons vécu ensemble. Les Psaumes disent : « Le Seigneur 
veillera sur toi depuis ton départ jusqu’à ton arrivée ». À Welcome, nous veillons les uns sur les autres, sans savoir jusqu’où nous irons 
ensemble, mais nous cheminons en confiance
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â  Annexes

Organisation du JRS France

MISSIONS

ACCOMPAGNER SERVIR DÉFENDRE

Pôle Hospitalité Pôle Insertion Pôle Juridique

Welcome Paris Français Plaidoyer

Welcome IDF Formation Pro Suivi Juridique

Welcome Régions Logement CFDA

Cool Welcome Mises à niveau

Welcome Jeunes Emploi

A
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Homélie du Pape François auprès des migrants de Lampedusa le 8 juillet 2013

Il est particulièrement significatif que la première sortie du Pape François hors de la ville Rome, quelques mois après son 

élection se fit à Lampedusa, lieu hautement représentatif de la tragédie des boat people traversant la Méditerranée.

Immigrés morts en mer, dans ces bateaux qui au lieu d’être un chemin d’espérance ont été un chemin de mort. Ainsi titrent 

des journaux. Il y a quelques semaines, quand j’ai appris cette nouvelle, qui malheureusement s’est répétée tant de fois,  

ma pensée y est revenue continuellement comme une épine dans le cœur qui apporte de la souffrance. Et alors j’ai senti que 

je devais venir ici aujourd’hui pour prier, pour poser un geste de proximité, mais aussi pour réveiller nos consciences pour  

que ce qui est arrivé ne se répète pas. Que cela ne se répète pas, s’il vous plaît ! Mais tout d’abord, je voudrais dire une parole 

de sincère gratitude et d’encouragement à vous, habitants de Lampedusa et Linosa, aux associations, aux volontaires et aux 

forces de sécurité, qui avez montré et montrez de l’attention aux personnes dans leur voyage vers quelque chose de meilleur. 

Vous êtes une petite réalité, mais vous offrez un exemple de solidarité ! Merci ! Merci aussi à l’archevêque Mgr Francesco 

Montenegro pour son aide, son travail et sa proximité pastorale. Je salue cordialement le Maire, Mme Giusi Nicolini, merci 

beaucoup pour ce qu’elle a fait et fait. Je désire me tourner en pensée vers les chers immigrés musulmans qui commencent, 

ce soir, le jeûne du Ramadan, avec le vœu d’abondants fruits spirituels. L’Église vous est proche dans la recherche d’une vie 

plus digne pour vous et vos familles. À vous : (oshià) !

Ce matin, à la lumière de la Parole de Dieu que nous avons écoutée, je voudrais proposer des paroles qui surtout provoquent 

la conscience de tous, poussent à réfléchir et à changer concrètement certaines attitudes.

« Adam, où es-tu ? » : c’est la première demande que Dieu adresse à l’homme après le péché. « Où es-tu, Adam ? ».  

Et Adam est un homme désorienté qui a perdu sa place dans la création parce qu’il croit devenir puissant, pouvoir tout dominer,  

être Dieu. Et l’harmonie se rompt, l’homme se trompe et cela se répète aussi dans la relation avec l’autre qui n’est plus  

le frère à aimer, mais simplement l’autre qui dérange ma vie, mon bien-être. Et Dieu pose la seconde question : « Caïn, où 

est ton frère ». Le rêve d’être puissant, d’être grand comme Dieu, ou plutôt d’être Dieu, génère une chaîne d’erreurs, qui est  

une chaîne de mort, porte à verser le sang du frère !

Ces deux questions de Dieu résonnent aussi aujourd’hui, avec toute leur force ! Beaucoup de nous, je m’y inclus aussi,  

nous sommes désorientés, nous se sommes plus attentifs au monde dans lequel nous vivons, nous ne soignons pas, nous 

ne gardons pas ce que Dieu a créé pour tous et nous ne sommes plus capables non plus de nous garder les uns les autres. 

Et quand cette désorientation assume les dimensions du monde, on arrive à des tragédies comme celle à laquelle nous avons 

assisté. « Où est ton frère ? La voix de son sang crie vers moi », dit Dieu. Ce n’est pas une question adressée aux autres,  

c’est une question adressée à moi, à toi, à chacun de nous. Ceux-ci parmi nos frères et sœurs cherchaient à sortir de 

situations difficiles pour trouver un peu de sérénité et de paix ; ils cherchaient un rang meilleur pour eux et pour leurs familles, 

mais ils ont trouvé la mort. Combien de fois ceux qui cherchent cela ne trouvent pas compréhension, ne trouvent pas accueil, 

ne trouvent pas solidarité ! Et leurs voix montent jusqu’à Dieu ! Une fois encore, je vous remercie vous habitants de Lampedusa 

de votre solidarité. J’ai récemment écouté un de ces frères. Avant d’arriver ici, ils ont passé par les mains des trafiquants,  

ceux qui exploitent la pauvreté des autres, ces personnes pour qui la pauvreté des autres est une source de revenu. Quelle 

souffrance ! Et certains n’ont pas pu arriver à destination.

« Où est ton frère ? » Qui est le responsable de ce sang ? Dans la littérature espagnole, il y a une comédie de Lope de Vega qui 

raconte comment les habitants de la ville de Fuente Ovejuna tuent le Gouverneur parce que c’est un tyran, et le font de façon 

à ce qu’on ne sache pas qui l’a exécuté. Et quand le juge du roi demande : « Qui a tué le Gouverneur ? », tous répondent : 

« Fuente Ovejuna, Monsieur ». Tous et personne ! Aujourd’hui aussi cette question émerge avec force : qui est le responsable 

du sang de ces frères et sœurs ? Personne ! Tous nous répondons ainsi : ce n’est pas moi, moi je ne suis pas d’ici, ce sont 

d’autres, certainement pas moi. Mais Dieu demande à chacun de nous : « Où est le sang de ton frère qui crie vers moi ? ». 

Aujourd’hui personne dans le monde ne se sent responsable de cela ; nous avons perdu le sens de la responsabilité fraternelle ; 

nous sommes tombés dans l’attitude hypocrite du prêtre et du serviteur de l’autel, dont parlait Jésus dans la parabole du  

Bon Samaritain : nous regardons le frère à demi mort sur le bord de la route, peut-être pensons-nous « le pauvre », et continuons 

notre route, ce n’est pas notre affaire ; et avec cela nous nous mettons l’âme en paix, nous nous sentons en règle. La culture 

du bien-être, qui nous amène à penser à nous-même, nous rend insensibles aux cris des autres, nous fait vivre dans des 

bulles de savon, qui sont belles, mais ne sont rien ; elles sont l’illusion du futile, du provisoire, illusion qui porte à l’indifférence 
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envers les autres, et même à la mondialisation de l’indifférence. Dans ce monde de la mondialisation, nous sommes tombés 

dans la mondialisation de l’indifférence. Nous sommes habitués à la souffrance de l’autre, cela ne nous regarde pas, ne nous 

intéresse pas, ce n’est pas notre affaire !

Revient la figure de l’Innommé de Manzoni. La mondialisation de l’indifférence nous rend tous «innommés», responsables  

sans nom et sans visage.

« Adam où es-tu ? », « Où est ton frère ? », sont les deux questions que Dieu pose au début de l’histoire de l’humanité  

et qu’il adresse aussi à tous les hommes de notre temps, à nous aussi. Mais je voudrais que nous nous posions une troisième 

question : « Qui de nous a pleuré pour ce fait et pour les faits comme celui-ci ? » Qui a pleuré pour la mort de ces frères  

et sœurs ? Qui a pleuré pour ces personnes qui étaient sur le bateau ? Pour les jeunes mamans qui portaient leurs enfants ? 

Pour ces hommes qui désiraient quelque chose pour soutenir leurs propres familles ? Nous sommes une société qui  

a oublié l’expérience des pleurs, du « souffrir avec » : la mondialisation de l’indifférence nous a ôté la capacité de pleurer ! 

Dans l’Évangile nous avons écouté le cri, les pleurs, la longue plainte : « Rachel pleure ses enfants… parce qu’ils ne sont 

plus ». Hérode a semé la mort pour défendre son propre bien-être, sa propre bulle de savon. Et cela continue à se répéter… 

Demandons au Seigneur d’effacer ce qui d’Hérode est resté également dans notre cœur ; demandons au Seigneur la grâce 

de pleurer sur notre indifférence, de pleurer sur la cruauté qui est dans le monde, en nous, aussi en ceux qui dans l’anonymat 

prennent les décisions socio-économiques qui ouvrent la voie à des drames comme celui-ci. « Qui a pleuré ? » Qui a pleuré 

aujourd’hui dans le monde ?

Seigneur, en cette Liturgie, qui est une Liturgie de pénitence, nous demandons pardon pour l’indifférence envers beaucoup  

de frères et sœurs ; Père, nous te demandons pardon pour celui qui s’est accommodé et s’est enfermé dans son propre  

bien-être qui porte à l’anesthésie du cœur, nous te demandons pardon pour ceux qui par leurs décisions au niveau mondial 

ont créé des situations qui conduisent à ces drames. Pardon Seigneur !

Seigneur, que nous entendions aujourd’hui aussi tes questions : « Adam où es-tu ? », « Où est le sang de ton frère ? ».
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Les demandes d’asile en 2013 (source Opfra)

DÉCEMBRE DEMANDES - Total 12 mois 2013

CONTINENT
Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Europe 1 335 1 195 140 493 1 828 17 646 15 816 1 830 8 112 25 758

Section Apatrides 9 9 9 223 223 - - 223

Asie 1 172 939 233 100 1 272 13 429 10 950 2 479 1 680 15 109

Bosnie-Herzégovine 1 680 1 568 112 320 2 000 18 419 17 127 1 292 4 272 22 691

Amériques 182 171 11 9 191 1 983 1 785 198 130 2 113

TOTAL DEMANDES 4 378 3 882 496 922 5 300 51 700 45 901 5 799 14 194 65 894

DÉCEMBRE DEMANDES - Total 12 mois 2013

EUROPE
Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Albanie 326 325 1 147 473 3 339 3 289 50 1 719 5 058

Arménie 96 73 23 28 124 1 574 1 239 335 472 2 046

ARYM (Macédoine) 13 13 - 9 22 208 200 8 139 347

Azerbaïdjan 61 59 2 25 86 638 581 57 257 895

Biélorussie 6 6 - 1 7 66 61 5 15 81

Bosnie-Herzégovine 41 36 5 16 57 561 535 26 357 918

Géorgie 164 141 23 23 187 1 995 1 758 237 698 2 693

Kosovo 216 193 23 90 306 3 862 3 512 350 1 676 5 538

Moldavie 7 6 1 1 8 38 35 3 19 57

Monténégro 9 9 - 2 11 134 130 4 113 247

Russie 234 197 37 113 347 3 061 2 606 455 2 042 5 103

Serbie 21 19 2 14 35 378 340 38 316 694

Turquie 130 107 23 18 148 1 679 1 433 246 239 1 918

Ukraine 10 10 - 2 12 100 85 15 38 138

autres Europe 1 1 - 4 5 13 12 1 12 25

TOTAL DEMANDES 1 335 1 195 140 493 1 828 17 646 15 816 1 830 8 112 25 758
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DÉCEMBRE DEMANDES - Total 12 mois 2013

ASIE
Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Afghanistan 42 37 5 7 49 467 403 64 120 587

Bangladesh 421 257 164 22 443 4 348 2 913 1 435 140 4 488

Bhoutan 5 5 - - 5 50 47 3 2 52

Birmanie 7 5 2 - 7 298 275 23 5 303

Cambodge 5 5 - - 5 33 33 - 5 38

Chine 201 183 18 8 209 2 300 2 126 174 167 2 467

Inde 6 6 - 2 8 31 29 2 7 38

Irak 2 2 - - 2 66 62 4 30 96

Iran 17 15 2 2 19 153 137 16 21 174

Jordanie - - - - - 7 7 - 4 11

Kazakhstan 11 11 - 3 14 112 104 8 41 153

Kirghizstan 1 1 - - 1 44 39 5 21 65

Laos - - - - - 9 8 1 2 11

Liban 2 2 - 1 3 34 32 2 10 44

Mongolie 7 6 1 1 8 141 114 27 49 190

Népal 4 2 2 - 4 73 60 13 5 78

Ouzbékistan 1 1 - - 1 12 9 3 6 18

Pakistan 155 150 5 - 155 1 737 1 682 55 51 1 788

Palestine (autorité) 13 12 1 2 15 94 88 6 39 133

Philippines 1 1 - 1 9 9 - 3 12

Sri Lanka 176 145 31 13 189 2 395 1 771 624 503 2 898

Syrie 86 84 2 35 121 890 879 11 412 1 302

Tadjikistan - - - - - 8 8 - 5 13

Thaïlande - - - - 15 15 - - 15

Vietnam 2 2 - - 2 31 31 - 13 44

Yémen 3 3 - 2 5 15 15 - 4 19

autres Asie 4 4 - 2 6 57 54 3 15 72

TOTAL DEMANDES 1 172 939 233 100 1 272 13 429 10 950 2 479 1 680 15 109
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DÉCEMBRE DEMANDES - Total 12 mois 2013

AMÉRIQUES
Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Brésil 2 2 - 1 3 17 17 - 2 19

Colombie 8 8 - 2 10 73 67 6 18 91

Cuba 1 1 - - 1 23 23 - - 23

Dominicaine (Rép.) 17 16 1 - 17 172 166 6 - 172

Dominique 1 1 - - 1 5 5 - - 5

Guyana 2 2 - - 2 33 31 2 2 35

Haïti 136 126 10 1 137 1 549 1 376 173 95 1 644

Jamaïque - - - - - 8 8 - - 8

Mexique 1 1 - - 1 5 5 - - 5

Pérou 6 6 - 3 9 57 48 9 8 65

Suriname 1 1 - 1 6 6 - 1 7

Vénézuela 4 4 - 1 5 12 11 1 1 13

autres Amériques 3 3 - 1 4 23 22 1 3 26

TOTAL DEMANDES 182 171 11 9 191 1 983 1 785 198 130 2 113

DÉCEMBRE DEMANDES - Total 12 mois 2013

AFRIQUE
Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Afrique du Sud 1 1 - - 1 10 10 - - 10

Algérie 99 97 2 24 123 1 256 1 219 37 258 1 514

Angola 32 31 1 9 41 462 420 42 315 777

Bénin - - - - - 24 24 - 2 26

Burkina 6 6 - 1 7 49 48 1 9 58

Burundi 2 1 1 1 3 27 18 9 11 38

Cameroun 21 21 - 2 23 232 221 11 31 263

Cap-Vert 1 1 - - 1 8 7 1 - 8

Centrafrique 29 29 - 9 38 301 294 7 64 365

Comores 30 30 - 10 40 429 420 9 106 535

Congo 52 48 4 5 57 611 582 29 85 696

Côte d'Ivoire 79 73 6 19 98 836 784 52 176 1 012

Djibouti 5 5 - 4 9 20 19 1 19 39

Egypte 32 28 4 7 39 365 333 32 80 445

Erythrée 35 35 - 11 46 331 312 19 93 424

Ethiopie 9 7 2 3 12 97 83 14 32 129

Gabon 2 2 - 2 15 15 - 7 22

Gambie 9 8 1 1 10 86 78 8 16 102

Ghana 1 1 - - 1 19 19 - 3 22
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DÉCEMBRE DEMANDES - Total 12 mois 2013

AFRIQUE
Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Total demandes 
hors mineurs A

Dont 1res 
demandes

Dont  
réex

Demandes 
mineurs A

TOTAL  
GÉNÉRAL

Guinée 206 192 14 29 235 2 040 1 891 149 522 2 562

Guinée-Bissao 10 10 - - 10 148 141 7 18 166

Guinée équatoriale - - - - - 9 9 - 5 14

Kenya 3 3 - - 3 22 20 2 3 25

Libéria - - - - - 13 9 4 1 14

Libye 6 6 - - 6 70 68 2 14 84

Madagascar 9 8 1 3 12 96 91 5 31 127

Mali 105 105 - 26 131 1 379 1 356 23 293 1 672

Maroc 11 11 - 2 13 199 196 3 14 213

Maurice 1 1 - 1 11 11 - 2 13

Mauritanie 99 81 18 2 101 1 171 918 253 124 1 295

Niger - - - - - 22 21 1 1 23

Nigéria 105 95 10 16 121 1 127 1 032 95 269 1 396

Ouganda 6 6 - - 6 22 22 - 4 26

Rép. Dém. Congo 429 403 26 95 524 4 286 3 968 318 1 235 5 521

Rwanda 4 1 3 - 4 126 98 28 57 183

Sahara occ (origine) 22 22 - 4 26 192 186 6 10 202

Sénégal 25 23 2 8 33 231 224 7 88 319

Sierra Leone 7 6 1 - 7 97 85 12 12 109

Somalie 43 39 4 1 44 442 427 15 51 493

Soudan 85 75 10 9 94 807 749 58 87 894

Tanzanie 1 1 - - 1 11 11 - - 11

Tchad 33 31 2 13 46 319 301 18 60 379

Togo 9 9 - 2 11 143 138 5 44 187

Tunisie 15 15 - 2 17 251 243 8 16 267

autres Afrique 1 1 - 2 3 7 6 1 4 11

TOTAL DEMANDES 1 680 1 568 112 320 2 000 18 419 17 127 1 292 4 272 22 691
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Origine géographique des réfugiés

NB RANG % TOTAL
ÉVOLUTION

2013/2012 %
NB RANG % TOTAL

ÉVOLUTION
2013/2012 %

Rép. Dém. Congo 3 966 1 8,6 % - 1,1 % Sierra Leone 85 50 0,2 % - 15,8 %

Kosovo 3 514 2 7,7 % 68,6 % Ukraine 84 51 0,2 % - 12,5 %

Albanie 3 288 3 7,2 % 94,8 % Ethiopie 83 52 0,2 % - 11,7 %

Bangladesh 2 921 4 6,4 % 192,4 % Gambie 78 53 0,2 % 16,4 %

Russie 2 609 5 5,7 % - 9,2 % Libye 68 54 0,1 % 47,8 %

Chine 2 123 6 4,6 % 4,3 % Colombie 67 55 0,1 % 8,1 %

Guinée 1 891 7 4,1 % 32,6 % Irak 62 56 0,1 % - 47,5 %

Sri Lanka 1 771 8 3,9 % - 27,3 % Biélorussie 61 57 0,1 % - 32,2 %

Géorgie 1 757 9 3,8 % - 0,2 % Népal 60 58 0,1 % - 33,3 %

Pakistan 1 683 10 3,7 % - 9,5 % Burkina 49 59 0,1 % 25,6 %

Turquie 1 435 11 3,1 % - 18,8 % Pérou 48 60 0,1 % - 36,8 %

Haïti 1 375 12 3,0 % - 6,1 % Bhoutan 47 61 0,1 % - 7,8 %

Mali 1 357 13 3,0 % 134,8 % autres Asie 40 62 0,1 % 81,8 %

Arménie 1 241 14 2,7 % - 18,7 % Kirghizstan 39 63 0,1 % - 25,0 %

Algérie 1 219 15 2,7 % 23,3 % Moldavie 35 64 0,1 % - 65,0 %

Nigéria 1 032 16 2,2 % 36,7 % Cambodge 32 65 0,1 % 88,2 %

Mauritanie 918 17 2,0 % - 21,1 % Liban 32 66 0,1 % 60,0 %

Syrie 878 18 1,9 % 95,1 % Vietnam 32 67 0,1 % 68,4 %

Côte d'Ivoire 784 19 1,7 % 1,0 % Guyana 31 68 0,1 % - 36,7 %

Soudan 749 20 1,6 % 9,2 % Inde 29 69 0,1 % - 12,1 %

Azerbaïdjan 588 21 1,3 % 3,2 % Bénin 24 70 0,1 % 100,0 %

Congo 585 22 1,3 % - 8,5 % Cuba 23 71 0,1 % 27,8 %

Bosnie-Herzégovine 535 23 1,2 % 26,8 % Ouganda 22 72 0,05 % 15,8 %

Somalie 427 24 0,9  % - 4,0 % Niger 21 73 0,05 % 50,0 %

Angola 420 25 0,9 % - 25,4 % Kenya 20 74 0,04 % - 20,0 %

Comores 420 26 0,9 % - 20,2 % Djibouti 19 75 0,04 % - 9,5 %

Afghanistan 402 27 0,9 % 2,0 % Ghana 19 76 0,04 % - 20,8 %

Serbie 341 28 0,7 % - 6,6 % Burundi 18 77 0,04 % - 5,3 %

Egypte 333 29 0,7 % - 12,1 % Brésil 17 78 0,04 % 30,8 %

Erythrée 312 30 0,7 % - 22,4 % Gabon 15 79 0,03 % 15,4 %

Tchad 301 31 0,7 % 57,6 % Thaïlande 15 80 0,03 % - 40,0 %

Centrafrique 296 32 0,6 % 341,8 % Yémen 15 81 0,03 % 150,0 %

Birmanie 268 33 0,6 % - 54,5 % Maurice 11 82 0,02 % 10,0 %

Tunisie 243 34 0,5 % 30,6 % Tanzanie 11 83 0,02 % -

Sénégal 224 35 0,5 % 45,5 % Vénézuela 11 84 0,02 % 22,2 %

Cameroun 221 36 0,5 % 4,2 % Afrique du Sud 10 85 0,02 % 233,3 %

ARYM (Macédoine) 200 37 0,4 % - 60,9 % Guinée Équatoriale 9 86 0,02 % 350,0 %



NB RANG %TOTAL
ÉVOLUTION

2013/2012 %
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ÉVOLUTION
2013/2012 %

Maroc 196 38 0,4 % 56,8 % Libéria 9 87 0,02 % - 18,2 %

Sahara Occ. (origine) 186 39 0,4 % 64,6 % Ouzbékistan 9 88 0,02 % - 73,5 %

Dominicaine (Rép.) 167 40 0,4 % 68,7 % Philippines 9 89 0,02 % 80,0 %

Guinée-Bissao 141 41 0,3 % 31,8 % Jamaïque 8 90 0,02 % 100,0 %

Togo 138 42 0,3 % 14,0 % Laos 8 91 0,02 % - 20,0 %

Iran 137 43 0,3 % - 30,5 % Tadjikistan 8 92 0,02 % 100,0 %

Monténégro 130 44 0,3 % - 25,3 % Cap-Vert 7 93 0,02 % - 12,5 %

Mongolie 117 45 0,3 % - 6,4 % Jordanie 7 94 0,02 % 75,0 %

Kazakhstan 104 46 0,2 % - 18,1 % Suriname 6 95 0,01 % 200,0 %

Rwanda 99 47 0,2 % - 26,7 % Dominique 5 96 0,01 % 0 %

Madagascar 91 48 0,2 % - 20,9 % Mexique 5 97 0,01 % - 61,5 %

Palestine (autorité) 90 49 0,2 % 47,5 %
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